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SYSTEME PILOTE DE SERVICES TECHNOLOGIQUES 

I. INTRODUCTION 

1. Il est aujou .. ..-d.'hui adnus que les petites et moyermes industries (PMI) ont un 

role ~mportant i JOuer dans le processus d 1 industrialisation des pays en develop

pement. Nean.moins, qu'il s'agisse d'un pays en developpement OU d'un pa;ys ieveloppe, 

les PMI doivent souvent faire :!:'ace au probleme que pose l 'absence d 'uo.e structure 

ratiormelle de ser·vices techniques et technologiques et de sources d'information 

qui repondraient aux besoins des PMI et contribueraient a amel1or~~ leur produc

tivi te. Les pays en developpe:ment disposent generalement d 'un certain nombre 

d'institutions et d'organisations creees pour se charger de la recherche et du 

developpement, de la formation, de l'information et des autres services necessaires 

a l'industrie. Que ces institutions soient en mesure de s'acquitter du role qui 

leur incombe ou que l'on attend d'elles de "servir les industries et leurs 

besoins", notamment dans le cas de PMI et~blies da...~s des zones rurales, pos~ un 

autre prubleme. Le rapport de l'evaluation conjointe PNUD/QNUDI concernant les 

instituts de recherche et de services industriels (IRSI) signale a ce sujet : 

" Le fait que les petites industries ne scient pas correcteme:it desservies 
est en parti.e du a l 'impossibilite dans la.quelle se trc'-1.-ie en general la 
petite industrie de couvrir les frais d'un seul IRSI. Ces service3 qui 
t echniquement peuvent en general etre fournis, ue sout, du point de vue 
economique et organique, que d'ur faible ~apport pour les instituts en 
question, de plus les difficultes de le petite industrie ne presentent 
frequermnent guere d'interet pour des chercheurs hautement qua.l~:iP.s. Si 
les servicE:s de vu~garisation technique pennettent de resoudre ces aspects 
du probleme, les gouvernements pE>uvent cependa".'.t souhai ter mettre en place 
un organi.sme qui puisse, d'tUle part,mettre deL ?rets ~ faible taux d'interet 
OU des dons al~ disposition de la petit8 industrie afin de l'encourager 
a solliciter ces services, et, d'autre part, assurer la fournit1:re de moyens 
de remplacement : centres de productivite, zones industrielles, societes 
d'ingenieurs conseils, par exemple ••• "*. 

2. Cette preoccupation a doIUle naissance a l'elaboratiun du concept selon 

lequel un mecanisme assurerait la liaison entre les instituts de res3ou~ces 

technologiques d 'une part et les PMI 11 'autre part, en particulier les PMI etablies • 

da..'1.s des zones rural es' afin de fou..:::: . ...r· rnethodiquernent a celles-ci iies services 

consultatifs 1 des informations et des moyens de formation, en susc~ tant une prise 

de conscience et la mobilisation des connaissances, des capacites ec des moyens 

disponibles dans les instituts de resscurces technologJ.ques. L3. question est 

*Voir document de l'OlHJDI ID/B/C.3/36. 
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) 

·::onsideree r.on ·ians le but de compenser l 'absence ou l 'insuffisance d.es moyens 

:ectnologiques locaux necessaires pour repondre aux be~oins et a-we exigences des 

PMI, ma.is plutot pour remedier a l'absence d'un mecanisme permettant de mieu.~ 

inforcer les instituts de ressources techn~logicr~es des besoins des PMI et ie 

faire connaitre a celles-ci les solutions envisagees par les instituts en 

question. E)1 fai t, les insti tuts de ~essources technologiques des pays en 

developpemen~ disposent souvent d'equipements et d'instruments conformes aux 

normes mondiales les plus recentes - sinon meill~urs - et que leur personnel 

compte des chercheurs, des scientifiques et des ingenieurs emi.nents, diplomes 

des universites et des ecoles les plus renommees des pays developpes. comment 

exploiter au mieux cette capacite et ces moyens et, partant, satisfaire aux 

besoins de l'ind.ustrie, c'est la question fondamentale pour laquelle l'ONUDI 

a entrepris le projet de s~steme pilote de services technologiques aux 

Philippines et l'a par la suite "transplante" sous la formc d'un programme 

regional qui, realise en collaboration avec la Banque de developpement des 

ca.rarbes, porte le nom de "Ga.ribbean Technological Consultancy Sen"ices" ( CTCS). 

II. OBJECTIFS DU SYSTEME PILOTE DE SERVICES TECHNOLOGIQtm> 

). Les objectifs de ce programme sont les suivants : 

a. .AJI1eliorer ie rend.ement technologique des PY.I; 

b. A cet effet, etudier les besoins des PMI, notamment dans les zones 

rural es; 

~. Ren.forcer tes services de vulgarisation technique offerts par les 

insti.tuts de ressources technologiques; 

d. A cette fin, etudier les moyens et les capacites disponibles dans 

ces instituts; 

e. Greer un mecanisme permanent pour identifier les besoins des PMI en 

rnatiere d'aide technique et pour que les instituts de ressources 

technologiques locaux fournissent des services technolog1rrues 

repondant directement aux besoins des secteurs manufacturiers; 

f. I)6f1nir la nature et le type des services que necessi tent les PMI 

mais qui ne leur sont pas localement fournis et emettre des recomman

dat ions sur la maniere de resoudre le problerne. 
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MODALITES D' APPLICATION DU :::.rsTEME PILOTE ~E SE..'tVICES TECillWLOGIQJ.Jt!l 

IPrs de la planification du prOJet pilote realise aux Philippi~es, on s'est 

particul~erement interesse a chercher comment integrer au mieux les activites du 

S;y"steme pilote de services technologiques et Les plans et programmes na.tionaax 

elabores pour developpP.r les PMI. A cet effet, le g~uvernement a deja pris un 

certain nombre de mesU!'es, dont les suiva.ntes<: 

Creation d'une Commission pour les petites et moyennes ind.ustries; 

Creation d'un 3.lreau pour les petites et moyennes industries; 

Creation, dans le cad.re du ::Blreau pour les petites et moyennes industries 

d'un reseau de 12 centres de consultation pol'.r la petite entreprise, afin 

de desservir l'ensemble du pays, lui-meme divise geographiquement en 

12 regions; 

Creation d'un Fonds de developpement des petites et moyennes industries 

qui leur permettrait de disposer d'un soutien financier pour renforcer 

et ameliorer leurs ca.pa.cites et leur rend.ement technologiques, etc. 

5. On a toutefois cons·~ate cr..ie les dispositions prises n 'apportaient pas aux 

PMI les benefices escomptes. par exemple, les Centres de consultation pour la 

petite entreprise crees par le Ministere de l'industrie comptaient chacun de 5 
a 10 consultants en petites entreprises qui donnent aux clients des conseils 

sur la cc'llI!lercialisation, les finances, les systemes de cJmptabilite, la gestion 

de la production, le3 politiques generales de controle de la qua.lite, etc. ma.is 

ne disposaient que d'une competence technique limitee. par ailleurs, les 

Instituts de r~ssnurces technologiques qui, pour leur part, disposent d'unc 

pleine competence, ne sont pas representes sur le terrain par des bureaux 

regionaux. C'est pO'..U'quOi le Sy"steme pilote de services technologiques a perrnis 

de faciliter l'apport d'une assistance technique aux PMI par la voie des 

Instituts de ressources technologiques et par le canal des Centres de consultation 

pour la petite entreprise. Il est done evident que toute tentative visant a mettre 

en place an mecanisme de fourni ture de services technoloe;.:.ques devra se f-:.inder sur 

une concGption integree telle que l~ complementarite de soutien et de renfor

cement de ces d1sposition3 organiques soit assuree. Le cadre general du proJet 

e~t fonde sur le schema theorique de la Figure 1. 
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Mise en .:ieuvre 1ie ia ohase 

6. :;:i. ~l.3e en ~euvre ie la premiere phase du projet ·Jilote s'est effectuee 

CG!ilI!le SUl ~ : 

a) Choix d.e trois secteurs i.ndustriels hautement pri.oritaires, 3. savoi.:::- l.e 

travail des mctaux, le travail du bo~s et le traitement d.es produits 

alimentaires; 

. ) 
0, 1)3.ns ces trois secteurs, choix de 15 PMI (soit u:n total de 

45 entreprises) pour que leurs besoins 30ient etudies par wie 

equipe d 'experts; 

c 1 Choix de 5 IRT representant ces trois secteurs pour que leurs possibi

lites et capacites soient e+.udiees par un groupe d'experts; 

d1 I)esignation, comme organe de coordination du projet, d'wie equipe 

d'experts internationaux ql:i, en collaboration avec des homologues 

nationaux des IR~ de M3.nille et des regions interessees, ainsi 

qu'avec de hauts fonctionnaires du Bureau pour les petites et 

moyennes industries (BPMI), ~precede aux etudes en se reruia.nt 

directement dans les P~ et les IRT i:~lectl.onnes; 

e; pend.ant toute ~ette operatic~, les problemes des PMI ant ete identifies 

et le(s) role(s) correspvndant(s) des IRT ant ete definis de fa9on a 
mettre au point un systeme permettant l'utilisation optimale des 

services te·hnologiques que les IRT peuvent fournir aux centres de 

prod.u0tion eloignes, c'est-a....dire une relation satisfaisante entre 

l'offre et la demande; 

f) Des instituts de resso.irces technologiques (IRT) ant ete chojsis en 

fonction de leur domeine de competence et de leur volonte declaree de 

cooperer dans le cadre QU projet. ces instituts sont les suivants : 

commission pour la recherche 3ur les produits forestiers et pour le 

developpement des industri.es (FORPRIDECOM; DOmaine de specialisation 

i.ndustries du bois, par excmple fabrication de meubles. E)nplacement : 

I.Ps ?,a.nos, I..agu· . .a; 

Centre de recherche-d.eveloop&ment dans les industries metallurgi.gues 

(MIRDCl Domai.ne de specialisation travail des metaux. 

E)nplacement : Tagu.i.g, Metro Manila; 

-1 
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:;)'Joartement Jes sciences alimentaires et de la nutrition, 

,-:;ollege de l'economie natio:nale, universite des Phili:ioines, Jiliman 

:LXJmaine de specialisatim1 : tr1i tement des produi ts s.lir:ientai::::-es. 

Emplacement : Quezon City; 

I)epartement des scienceE\ et des techniques de l'alimer-tation, 

College ·le l'agriculture, Universite des Philipo:;.nes, I.Ps Ba.nos 

Dornaine de specialisation : traiterne~t des produits alimentaires. 

Emplacement : IPs Ba.nos, ~una; 

peoa.-....-Cement de la recherche et de la technologie dans le domaine de 

l'alimentation 1 Institut national des sciences et des technicrues 

Domaine de specialisation : traitement des produits alimentaires. 

Emplacement : Ermita, Manille 

g) Les centres de consultation oour la petite entreurise (CCPE) rattaches 

a·.i :BPMI ant joue le r6le d 'un service de promotion, en etablissa.nt une 

Laison entre la clientele des PMI regionales et les instituts de 

rE·ssources technologiques concernes. leurs fonc+.ions couvraient 

1 1 etude de la Clier..t ele CL ble I 1 1 irient ification d.es prO-OlemeS et des 

besoin3 1 l'organisation d~ groupes beneficiaires de l'assistance offerte 

par le SPST et les ac+.ivi·~es d.e supervision/surveillance. ces centres 

compten.t es:;.entiellement cles consultants specialises dans les affaires 

coura.n tes. 

7. On a immed~atement constate qu.e les activites d.es PMI etaient entravees par 

toute une serie de problemes qu.e les industries etaient impuissa.ntes a reso'..ld~e. 
Parmi ces pro bl, ~mes, on peut ci. ter le ma.nque ii 'informations sur les technologies, 

les machines et les equipements de type nouveau, le ma.nque de ressources fina.n

c ieref, necessaires a la modernisation des installations et awe perfectionnements 

techr.ologiques, les difficultes suscitees par la gestion, lci. formation, la 

commercialisation des produits, l'approvisionnement en matieres premieres 

appropriees, la conception, le contrBle de qua.lite, ainsi que l'impossibilite 

de beneficier d'une assistance technique et des services consultatifs techniques 

a.dequats. Bref, une foule de problemes dont le denomina.teur commun est la quasi

impossibilite de les resoudre corrune il se doit. Ces problemes ont tout simplement 

ete relegues dans les oubliettes, a moins que l'entrepreneur n'ait des contacts 

?ersonnels avec de hauts responsables d'un inst1tut ou d'une organisation dans 

la cap1tale, auquel cas il pouvait recevoir l'assistance nu les conseils requis. 
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?ar ailleurs, ::.es etud.es ont confirne qa t il y a.vai t ians la capi tale, et 

aussi tres vraisemblabJement dans la region, plusieurs IRT et plusieurs autres 

organisations ou institutions dent les activites concernaient la plupart ie ces 

proolemes et qui pouvaient en faciliter la solution. 

8. Les activites de la p~ase I ont pennis de dega.ger trois types de service 

d.if:er~nts a mettre en oeuvre a titre de sousJprograrnmes pendant la phase II et 

au-dela, dans le cadre global du SPST. Ces trois services sent les suivants : 

a) Consul tat i:m au ni;reau c.e l 'usine; 

b) Formation technique en entreprise; 

c) Diffusion d.: l'infornation technique. 

9. a) consultation au niveau de 1 1'..l.Sine 

ces acti<Tites couvriraient les probF,nes techniques a-i;. niveau de l'usine. 

Les entreprises qui seraient selectionnees ou qui auraient demande une assistance 

recevraient la visite de fonctionnaires des servi~es exterieurs des CCPE 9li 

viendraient s'y informer de la nature des probl~mes pour renseigner les IRT 

specialises. Par la suite, des experts nationau.x des IRT, voire des experts 

internationaux, pourraient se rend.re dans ces usines pour poursuivre l'etude 

des problemes et les resoudre evectuellement sur place. ])3.n.S Ce domaine, les 

dispositions a prent.re pour que puissent etre deployees de telles activites 

seraient au depart decidees par le personnel des services exterieurs dP.s CCPE. 

b) Formation technique en entreprise 

Les activites deployees d3.Ils le cadre de ce sous-programme porteraient 

essentiellement sur la formation requi~e dans plusieurs domain~s et viseraient 

a renforcer l'infrastructure hiunaine a l'interieur du systeme. Les programmes 

de formation identifies sont destines : 

Au personnel des CCPE. Ils sont con9us pour ~neliorer leur capacite a 
identifier et a resoudre les problemes ou a les sournettre awe IRT; 

Aux responsables de la gestion. Ils sont con9us pour faciliter 

l'assimilation des ~ouvelles techniques par les contremattres et les 

ouvricrs d'usine; 

Au perscnnel technique des IRT et des autres organisations interessees. 

ees programmes leur permettent de 3e perfectionner dans des doma.ines 

hautement specialises de l'industrie et d'a.pprofondir leurs connaissa.nces en 

ma"iere de telle ou telle question d'irnportance cruciale pour tell~ ou 

telle indus"rie. 
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-:,: Jiff,ision d.e l'information tecr..niaue 

.:;ette acti•1ite doit sous-tendre las ieux sous-programmes ci-d.essus ::ient::.onnes, 

~u moyen d. 'un reseau permettam; ·t 'une par;; l::i. collecte et le stockage d.es inf or-

:nat::..ons c:.:ncernant les proolemes communs d.es secteurs industriels im;eresses, j

compris les informations ~uisees da.ns des activites passees, d'autre part, une 
~ 

~ouvelle diffusion de l'information tecr..nique a l'intention du personnel des 

CCPE et d'industriels specialises d.ans ces secteurs. Seront egalement incluses 

des informations detaillees s1~ les fonctions des IRT specialises et sur les 

types de services qui pourraient etre dispenses a l'industrie interessee. 

Far ailleurs, les in~orma.tions regues par les IRT au sujet des ~roblemes propres 

a une industrie serviraient a reorganiser les programmes de travail des IRT en 

fonction des besoins des secteurs industriels. Ila ets decide que l'information 

technique a diffuser par l'intermediaire de Ce systeme se trouverait dans un 

bulletin technique concis ou elle serait presentee d'une :naniere simpli~iee a:in 

d'etre aisement comprise par les industriels des PMI. ~s les regions, les 

fonctionnaires des CCPE joueraient le role de ~edia par le8quels s'effectuerait 

le transfert de cette information technique et seraient de ce fait en mesure 

d'organiser une m:.cro-centrale d'infonnation. A.insi, les CCPE pourraient fournir 

aux secteurs industriels l'inforrna.tion technique repondant a leurs besoins 

fondamentaux et :i;-.ourraient finalement fonctionner encore plus activement en la 

matiere. 

M;lse en oeuvre de la phase 2 

10. L3. mise en oeuvre des activites envisagees a permis a l'equipe responsable 

du prOJet de mieux cerner les mod.alites d'ex:ploitation rendues necessaires par 

des considerations fiscales ou autres. Celles-ci ont inunediatement ete notees 

pour que les procedures :l'ex:pioitation en tiennent compte. IJ=s plus significatives 

sont les suivantes : 

a) Les responsaoles des PMI doivent etre informes des modalites d'exploi

tation mieux adaptees aux operations qu.L leur sent propres. compte tenu 

des contraintes de temps et de main~'oeuvre, on a, :;iour lancer l~ SPST, 

accorde le premier rar.g de priorite aux activites de formation technique, 

la :'ou:-:iiture de conseils en entreprise ou la di.'.':'1J.sion d'inf'orm1:1.tion 

technique venant ensuite; 
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o; pour reha.usser a.up res ies :Jrga..'1.:i..sac;ion3 beneficiaires la. 'ra.2.eur ie leur 

pr:i..;:;e ie ;:::a.rticipat::..on a toute entreprise, l'assistance ·::ru:-, sous 

i:i..ffe:-enteS for:neS I Scra aCCOroee par 1 1 intermediair-J clU SjS""Ce:ne I •ievrai t 

a -::-:::mt :nor.ient comporter d.e la ;iart d.e l 'entreprise :.m apport f:l.nancier 

ou a.utre; 

c, 3t;a.nt donne que, dans un secteur indtls"triel d.onne, les fiMies indivi

iuelles sont ccnfrontees a des problenes en grande ::;.artie analogues e~ 

que les entrepreneurs beneficient ainsi de couts avantageux, la nethode 

adoptee part d 'un-= a:;sistance fournie a un groupement/associa.tion 

industriels. De plus, pour les orga.nismes participants, les servic~::; 

dispenses se so~t reveles ava.ntageux du point de vu.e du temps: du nomore 

de firmes desservies et des frais d'e:x:ploitation. 

11. Reconnaissant l'utilite evidente du projet SPST, desireuse d'en assurer la 

poursuite et consciente du peu de sou.plesse des imputations bi:.dgetaires et ies 

programmes de chacun des IRT, la Commission des petites et moyennes industries 

a Juge necessaire l'attributi0n de fonds speciaux au financement des activites 

du SPST. eette decision peut etre consideree comme un ind.ice positif. On trouvera 

d.a.ns l'annexe : au present rapport un exemple d'e:x:perience reussie. 

12. un autre point merite d'etre ment~onne : le proJet concerna.nt le 

3P,.fI/SPST a. ete etendu pour couvri1· les plans d 'oper9.tion (effectif cha_rge 

c'.e la vulgarisation ind.ustrielle) de la NACIDA (Nationa.l cottage Industries 

Development iutnority) et le Centre de developpement technologique compris dans 

le reseau d~ l'IRT. 

IV. SPST A L'ECHELON REGIONAL 

1j. Au cours de l'elaboration et de l'application du SPST a l'echelon national 

aux Ph~.lii;:pines I on s I E:3t dema.nde si le meme concept ne pourrai t pas etre 

applique a 1 1 echelon regional OU G011S-regional 1 COnformement aux principes 

CTPD/CEPD de cooperation internationa.le et au Plan d'action de Buenos Aires 

adopte par l~ Conference des Nations l]nies sur la cooperation technique entre 

pays en devel0ppement (30 aout-12 s~ptembre 1978). Il s'est en fait revele 

difficile, sinon pratiquement impossible, que certains petits pays puissent 

attend.re de leurs gouvernements l'organisation, a l'echelon national, des 

services techniques capables de repondre de fa~on renta~le aux besoins des 

industries, et nota.mment des PMI. 

I 
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1 ~. c' est pourquoi des negocia·:; ior..s ont eu lieu avec la &.nque de deve loppenent 

a.es carui~::ies: af:in de lancer a l 'intention des pays insulaires de la sous-regicn 

ie~ eararbes, une operation experimentGle fondee sur le concept du SPST. :sta.nt 

donne que le SPST a ete elabore "sur :r.esures" pour s 'adapter aux circonstances 

et conditions particulieres aux Philinpines, il a fallu y apporter certaines 

modifications pour parvenir ace que l'on connait aujourd'hui sous le nom de 

caribbean Technology Consultancy Services (CTCS). 

15. 'Jn grand ~nmbre d'entreprises i~dustrielles etablies dans les carai"'bes, 

sou.vent dans les pays relativement developpf>s (?P:D), mais peut-€tre pk:; 

:requermnent encore dans les pews les moins avances (PMA.11 ne peuvent deployer 

toute leur capacite ou atteindre des niveaux d'efficacite satisfaisante. L'une 

d.es prj_ncipales causes de cette situation est le manque de comr.ietences techno

logiques re;.atives a des aspects fond.a.':lentaux de la production : conception des 

produi ts, precedes ie fabrica-t:.on, cent role de quali te, choix ~t maintenance des 

equipements, utilisation des capacites, economie d'energie, etc. Souvent aussi, 

des fonctions con.."exes telles qu'analyse financiere, analyse des couts, etudes 

de ma.rche et for·mation professionnelle suuffrent de ce1·tains retards. Il existe 

da.ri.s la plupart des pays des inst.i. tut ions qui, si ell~s sont capaoles de fournir 

une p~~t"e des services necessaires, na ?e~vent ni couvrir la totalite des 

besoins ni,dans certains cas, approfbndir suffisarnment les questions qu'elles 

trai timt, la limitation de leur couvert-.ire geographique ne justifiant pas les 

investissements supplementaires qui elargiraient les competences et perfection

neraient les equipements. 

Tel qu'il a ete congu, le CTCS presente un certain nombre de caracteristiques 

fondamentales, dont les suivantes : 

a) S'appuie sur un reseau d').nstitutions deJa en service; 

o) F"lurnit directement u.ne assistance pratique aux PMI; 

c) Renforce les services tecM.ologiques des Cara1~es; 

d) Utilise comme agent de coordination le reseau de la Section de la 

technologie et de l'energie de la Banque de developpement des ca.rai"'bes 

et ve1lla a une etroite integration de ses activites avec cell~ du 

service d'information et du programme des communications de la.J.1te 

Section pour former l'elemem; "demonstrat:)n"; 
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e; Fa.it appel a l'ONUDI pour obtenir Gertaines competences "echniques ie 

soutien et ass~rer la liaison er. matiere de CTPD; 

f) A!Jres l'avoir etabli, tient a jour un inventaire des moyens dout 

disposent les cararbes en matiere de ser'1ices consultatifs; 

g) 1reille a ce que les demandes soient rapidement suiv"'..es de reponses, en 

recour-c:i.nt pour ce faire aux teleco~ications electroniques; 

h) Procede pas a pas, en se fondant sur les experiences reussies, pour 

attirer de nouvelles ressources. 

16. En ce qui concerne les IRT, des etablisse~3nts qui travaillent deja dans le 

domaine de la technologie et qui ~isposent ou pourraient disposer du potentiel 

voulu pour s'occuper de tr&vau.x prati_ques a l'echelon des exploitations ant ete 

invites a participer au reseau. C'est ainsi que 11 IRT ont ete priees d'apporter 

leur concours dans les doma.ines fonctionnels suivants : 

co~ception des produits 

- Ra~ionalisation des secteurs de production 

Precedes de production 

Transfert de technologie (octroi de licence, etc.) 

controle de qualite 

conception et essai des emballages 

Choix et acquisit~on d'equipements 

Economie d'energie 

Maintenance (prevention et reparation) 

Utilisation de la capacite 

contrat pour la recnerche et le developpement 

Adaptation des techniques 

Formation 

Questions de couts et de finances 

Gestion technique 

Information industrielle et tccr~~ique 

contr8les ecologiques. 
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17. :)le f°'.liS Ges d0maines definis, on a cho~si les etablissi:::ments ci-apres pour 

devenir provisoirement membres iu reseau (les speciali+,es sont indiq~ces en regard 

~abl::.ssement 

Barbades 

Earbad.os National Standards Ir1.st1 tut ion 
(BNSI) 

BF.rbados Institute of MaIJ.agement and 
P!'oduct i vi ty ( B~) 

Gu.ya.na 

Institute of ,Applied Science and 
Technology ( IAST) 

GUYSTAC consul ta.ncy unit 

Jamarg:ue 

Jamaica Burea11 of Standards (JES) 

Jamaica Industrial r>avelopment 
Corporation (JIDC) 

Scientific Research Council (SRC) 

Trinite-et-Tc~ago 

carib1can Industrial Research Institute 
( CARIRI) 

ca.riboean Meteorological Innti tute 
( CMI) 

university of West Indies, F<:Lculty of 
Ellgineering ( UWI) 

(Jniversity of West Indies, Seism~c 
Research unit (UWI) 

PMA 
societes de fina.ncement du developpement/ 
societes nati.onales de developpement 

Non-CARI COM 

IND0TECH 

I CAI TI 

coordinat eur 

section de la technologie et· de l'energie/ 
Banque de develcppement des carai'bes 

Specialites envisa&ees 

co~trole de qualite 

utilisation des capacites, 
co11U11ercialisation 

Produits d'origi~e minerale 

Economie d'energie 

Fabrication d'em~allages et de meubles 

Confection 

Ma.teriaux de construction 

Electronique, ind.ustrie c.limentaire, 
appareils menagers 

Evaluation des ressources en energie 
eolienne 

Materiaux ~e construction 

Ressources minerales 

Points de convergence 

* 
* 

Diffusicn de 1'informa.tion (outre 
la coord.ination du reseau) 
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!8, 'Itelles ~'elles sent con.;i..:es. les activ:.te~ coura.?!tes J .. ~ GTCS so::t 

7resantees d.ans 1 'orga."ligra:.:r::e de la F:.gi;.re 2. 

r J , _ .: :.: 

($treprise ou organ:sat:.on) , 
~------ ____ ... _ - .. --·--· ___ ... _____ .:. 

..... 
,,,,,,,,,-- --..."" 
( r:~ma.nd.:) 
' -· 
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' . -=nc's~* : • - _, I -J...J . t 

diaire des :-nints d'3 ~'-.-.z#-.·- .... -~·-·-.-,_ .. _._!: __ l
( d.lrectement ou par l 'int.erne-t 

conJ"ergence) ! ' 
... -~~-.r-1 ·-···-~------~~...:....i:.rT•- ---:..--. -~~) 

.~---~.J~---:.-~-~---~ .. ----- ! , , 
~· J!:Xa,.":len, i:;ort.ee, 

/ allocation des 

// 
• --:..·-.-.-__.-.&.. -- .... -.. ... - .......... - _._._.-:a_·_-; ... -.._,,, 

res sources I 

- . , .· 

v ·- ._ .. - ___ ._ ...... - - ___ ._ .. r..:. .-.:.- • 

. ·· Diagnostic 
.,!..:_,_ -· _.,._ ...... -::• ~ ---· -· - • - • -.. .-..:: -~~-·-

-·- Mand.at 
et 

accord 

Responsable hierarchi~e 
.. ·-·.··-:.-- . ..;_.._ .... .:. .... -. 

Selection, 
acceptation 

et r.~crut.ement 

des consultants 
i 

I 

; 

I 

, ... - : .. -. ·,""\ .,._ ·-: .. ·- ..... _-.. -.·_ .... 
... .. -·. --.: .. ,-,. ...r: ...... :· . 7 ~ "'- .,,,, .. _._,._.. _..... ....... ........ -~ 

._ .. :- -·--· ---- -...... --..:. ~ 
t -~-· --· 

consi.J.l tant 

- "'------·--·· t""--· ....... -· :;.~ 

L: 

.A,ssistance 
directe 

·- .... 

/ SeI"'n.ces consultatJ.fs /. 
/ 

.. . -·;.:. L 

'. 

:a:ique ie deveiJ~,_-e·.:ent i~s r_....1r2,rbe.~ 
.:;ect:..J:. ·.:ie ~a r,ec:.n0::.u51e et i·~ :. ':nc)r~:.~ 
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r 
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I 

R.ap~crt 
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I..egend.e 

Age nee 

Act1v1 te 
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19. Les services servLit fournis en reponse a la d.e:nande que, par l'inter::iedia.ire 

ie ieur point de convergence local, les entreprises auront s~umise a l'orga.nisme 

responsable ·ie la coord.:!1a.t:i..:m d.u resea.u. Ccs points cie converg~nce locau..'C 1 eta.blis 

ians chacun des pa:·s participants, f.:mct:i.onneront :::olllI!le les centres de consultation 

pour la petite entreprise etabiis aux Philippines dans le cad.re du progra.rame 

national. ,Apres avoir €tudie les specialites des IRSI, on a invite un institut 

a.pproprie a four!llr les services demandes. 

20. pour ·,rerifier la rentabili te du concept, le pro jet a. ete lance sous la forme 

d'uperation pilote et, au cours des neuf mois qui ant suivi le demarra.ge, la 

:aa.nque de developpement des ca.ra1"bes a pll repondre a. une quarantaine d.e rl_emandes 

d'assistance techniqu.a soumises par les industries. On trouvera a l'annexe II 

quelques breves d.escri: '.ans de travaux entrepris*. 

21. Ip. principale difficulte que rencontre les CTCS est la mobilisation des 

ressources financieres necessaires aux a.ctivites et a la poursuite des activites 

du =eseau. Par ailleurs, s'il ne fa.it aucun doute que les services relatifs aux 

activites de production des entreprises industrielles doivent en principe etre a 
la charge de celles-ci, l'e:iq:.erience prouve cepend.ant que, dans le cas des PMI, 

si la productivite ne s'ameliore pas, c'Pst souvent faute de ces services ou a 

cause de leur prix. LJ!. collaboration entre le CTCS et le SPST permet de resoud.re 

le premier probleme, mais il faut encore etudier le second si l'on veut effecti

vement parvenir a l'objectif final qui est d'ameliorer les performances 

technologiques des PMI. 

V. CONCLUSIONS 

22. Il semble bien que le concept d'une collaboration SPST/CTCS permette de 

resoudre en grande partie le~ problemes que posent l'accroissement et le renfor

cement des services technologiques fuurnis awe PMI par les IRT locawc, ceux-ci 

utilisant les moyens et capacites dent ils disposent deJa ou dont ils peuvent 

s'assurer. 

23. On nctera toutefois que chaque pays, sous-region ou region doit tenir compte 

de ses caracteristiques et de ses besoins par~iculiers afin de reccurir au systeme 

le plus efficace et le mieux adapte a sa situation. 

*E:rtrait r•e la "Newsletter" l!o 91 .)Ui!1 1983, de la Section de lo. 
technologie et de l'energie de la Banque de developpement des cara1"bes. 
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2.+. En regle ger.erale, les gouvernements appliquent deja pour promouv:n.r les PMI 

d.ivers~s dispositions, y comp~is une aide financiere. pour que le concept d'une 

collaboration SPST/CTCS soit etaye par cette aide financiere visant au develop

pc.1ent ies PMI, il faut que ce concept soi t admis, reconnt'. et integre d.ans le 

programme national. 

25. On se preoccupera des ressources financieres utilisables pour appuyer les 

IRT, tout au mains per.dant la ph~se initiale de la collaboration SPST/CTCS, et 

permettre aux IRT de fournir une assistance technique et des services consul

tatifs aussi amples et aussi frequents que le demandent les activites du SPST, 

alors que cette assistance et ces services peuvent ne pas avoir ete prevus dans 

le programme de travail actuel de ces IRT. Di d'autres termes, l'assistance 

fournie par les IRT devrait dans une certaine mesure etre subventionnee, au 

mains durant les phases initiales de mise en oeuvre et jusqu'a ce que chacun 

des IRT ait inscrit ces activites dans son programme de travail et son budget 

ordinaires. 

26. On tr0uvera ci-apres l'indication de certaines des conditions a satisfaire 

pour mettre en oeuvre un systeme efficace 

i) Le programme doit etre elabore en tenant compte de taus ses aspects, 

c'est-a.-dire des services a fournir non seulement du point de vue des 

besoins technologiques, mais encore du point de vue infrastructure, 

gestion, formation, commercialisation, information, etc. 

ii) Le systeme/reseau necessite 1Jn solide organisme de coordination, 

national OU regional, et un reseau efficace de services de 

vulgarisation industrielle. 

iii) pour fournir de meilleurs services technologiques aux PMI, il est 

souhaitable de mettre l'accent sur les travaux de recherche et de 

developpement des IRT et d'axer ces travaux sur les problemes et leur 

sclution, ainsi que sur le developpement des techniques appliquees. 

Les moyens dent disposent ces instituts pour fournir des services 

pourront aussi etre renforces si l'assistance technique emanant 

d'organ1sations et d'i~stitutions internatior.ales - notarnment 

lorsqu'elle est disp~nsee a cou.rt terme - est canalisee par le 

systeme/reseau; dans ce cas, les conna1ssances et l'experience des 

experts internationaux peuvent etre communiquees au personnel 

interesse des IRT. 
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iv) I.a collaooration SPST/CTCS peut en outre utilement :::on.tribci_er a 
l'identification et a l'etude des problemes des PfuL qui, s'ils sont 

soigneusement examines et evalues, peuvent canst i -;;u.er '.llle base ut Ue 

et efficace permettant aux IrtT Qe :or:nuler leurs programmes de :ravail 

en matiere de recherche et de developpement 1 de formation, d'activites 

d.'infonnation, de services de "vulgarisation ind.ustrielle", etc., ainsi 

que de determiner les rangs de priorite et les allocations budgetaire~, 

ce qui conduit necessairement a renforcer le potentiel et les moyens 

tec~mologiques dans les pays en developpement, ainsi. que le souligne 

le Programme d 'action de Vienne sur la science et la technolog~.e au 

service du developpement. 
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ANNEXE I 

SPST : EXP:sRIENCE DE ILAGAN (PHILIPPINES) 

E}l rnarn 1980, l'equipe chargee du projet de SPST a orga.uis~, a l'intentiou 

des fabricants de meubles de Ilagan, Isabela (region II, nord-est de I...u~on), un 

seminaire sur les techniques mod~rnes definition. Place sous l'egide de la 

COllllIUSSion des petites et moyennes industries (CPMii, le p~ojet a ete realise 

avec l'assistance de la FORPRI~ECOM - l'un des insti~uts de ressources techno

logiques du SPST - ct de specialistes du meuble appartenant au secte~· prive. 

ce projet a beauco~p fait pour relancer l'association de fabricants de 

meubles qui, creee quatre ans plus tot, etait tombee dans la torpeur. Les membres 

de cette association o~t pris en effet conscience du fait qu'ils avaient encore 

beaucoup a apprend.re en ma.tiere de technologie. Ils ont en outre apprecie que 

les dirigeants de l'association aient pu entreprendre l'orga.u.isation du seminaire 

sans grands fra:.s pour les mem-ores. 

A l'issue du seminaire, trois des dirigeants de l'association ant pris 

contact avec l'equipe du projet et lui ont soumis leurs plans visant a l'instal

lation d'un sechoir a four. Ils ont explique que les fabricants de meubles ne 

disposaient pas de bois d'oeuvre seche au four, situation parad.oxale si l'on 

considere que la region II est l'une des principales productrices de bois 

d'oeuvre. Or, il est essentiel de disposer de bois d'oeuvre seche au four si 

l'on veut appliquer les techniques modernes de fabriGation de meubles. A 

l'epoque, l'association ne desservait que le ma.rche local de meubles alors 

qu'elle pouvait, a condition d'etre assi.iree d'une fourniture reguliere de bois 

seche au four, eterJJire son ma.1 che jusqu'a M:i.nille et sa bar.lieue, gr&e a. une 

assistance technique eventuellement obtenue de la FORPR!DECOM. 

Les dirigeants de l'association ont en outre explique que l'assistance 

technique relative a la ~onstruction et a l'exploitation d'un sechoir pouvait 

venir de societes privees d'ingenieurs conseils 1 mais que les honoraires 

demandes etaient excessifs. Ils se sont enquis de la possibilite d'une 

assistance dispensee par le Ministere de l'industrie ou pa~ la FORPRIDECOM. 

C'est alors que l 'equipe du proJet SPST et qu'un representant de la FORPRIDEC'~M 

se sent engages a etudier la possibilite de fournir l'assistance en question, 
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sur la :;ase d'un partage des fra.i.s entre les services publics comr~tents et 

:::._ ':::i.r;sociatior:. Il a i;OUtefOiS ete precise qt.e la subvent"'..on de l 'assista..'1.Ce 

tech!.11.q"J.e ne pourrait etre envisa.gee quc si la ma.jorite ( 70 1:1 des :nern'::lres ie 

l'associ~tion pa.rticipaient a l'entreprise. 

A la suioe ~e cette reunion avec les dirigeants de l'a.sscciation, on~ ~eleve 

ce CfUl suh 

1) I..p. WRPRIIlECOM a. etabli a. pa.rtir d I etudes a.nterieures un devis 

approxima.tif du cout du pro jet ( 350 000 pesos'; 

2) SJ. Ju.in 1980, l.l!le nouvelle societe, Ilagan Industries co., a ete 

constituee avec l'aide du CPMI local. LJi. totalite des 25 membres de 

l'association ont consacre des investissements a cette societe; 

3) Le CPMI a p-coc1He avec 1 'aide de la FORPRIDECOM a une etude de 

faisabilite detaillee; 

4) En a.out 1980
1 

la societe p~ssait de 25 membres a 47 membres, les 

22 nouveaux membres participant egaleme~t aux investissements. cela 

etant, la totalite des 47 fabrica.nts de meubles de la ville de Ilagan, 

Isabela, e·~aient a. la :ois membrcs a.., l 'association et actionnaires de 

la societe; 

5) En a.out 1980, une dernande de pret a et~ soumise a la. ::ianqu.e de 

developpement des Philippines; 

6) En octobre 1980, un seminaire ~ur les techniques modernes de fabrication 

de meubles a ete orgar.ise par le CPMI et realise avec l'aide de la 

WRPRIDECO" et de specialist es du meuble appartenan.t au secteur prive; 

7) Au debut de 1981, la l3a.~que a approuve l'octroi d'un pret de 

300 000 pesos. 

I.a societe a construit le sechoir a four avec l'assistance de la FORPRIDECOM, 

cette assistance prenant surtout la forme d'elaboration des plans, de supervision 

des phases critiques (construction, fabrication des pieces metalliques) et de 

formation a l'exploitation du sechoir. I.a societe a pr13 a. sa charge les frais 

d'hebergement et de subsistance du personnel technique de la FORPRIDECOM, alo~s 

que la FDRPRIDECOM et le Ministere de l'indU.3trie se chargeaient des frais de 

transpor-+:;. 
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Mair.tenant cr~e le ?rOJet de sestcir a fot:r est realise, :a Ila.g~ 

:;::nC.ustries :;:nc. env:.sage la ::i.ise en aeuvre i '-..u: ;iroJet mixte ie -;Gl.lI!lercia

lisat::.Jn ians le cadre i1.iquel d'..A. ::iobi::..ier et d.es elements l 'ameublerr.er.t 

serai.ent :i..ivres au marc!:e d.e ){a._'1.ille et de sa ·aanlieue. 

AU rr.oment OU la mise en place i'installations pilotes ccmrrunes a Ilagan a 

semole donner les resultats escomptes, les CPMI d'autres regions se sont lances 

dans d£S projets analogues de sechoirs a four. Ia meme ITTethode d'assistance 

technicr~e a d'autre part ete employee dans l'ind.ustrie du metal pour elaborer 

des projets similaires de creation de services communs. 

Ace sujet, on peut citer les exemples suivants : 

3UTUA.U ( f{egion XJ Association de metallurgist es, pro.:;et de fonderie; 

CAG.AYAN DE ORA ( negion X) ,Apsociation de metallurgist es, pNjet de 

traiter.ient thermique; 
Z.AMBOANGA. (Region IX) Association de metallurgistes, pro jet de 

galvanoplastie; 
SORSOGON (Region V) ,Apsoci~tion de fabricants de meubles, projet 

d'installation de sechoirs a four; 

BACOLOD (Region VI) .APsociation de fabricants de meubles, projet 

d'installation de sechoirs a four. 
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ANNEXE II 

LI "SXPERI~ICE JES CTCS ( CARAI:BES) * 

Au cours des trois premiers mois de 1983, les activites entreprises dans le 

cadre du projet ~ilote ont pris un nouvel essor. On trouvera ci-apres le resume 

de certains des travaux effectues jusqu'a present. 

Visite d'etude de l'industrie de l'arrowroot a St Vincent : 

En janvier, le professeur R. Whistler, eminent specialiste d.e l'amidon, 

originaire du centre ouest des Etats-Unis, s'est rend.u a St Vincent pour y 
evaluer les besoins d'assistance technique de l'ind.ustrie de l'arrowroot. Le 

professeur Whistler a estime qu'etant donne l'existence de sources d'amidon 

mains couteuses, l'exploitation de l'arrowroot etait en perte de vitesse. Il 

a suggere aux fonctionnaires l.ocaux certaines methodts permettant de reJ.ancer 

l'industrie, telles que l'introduction de techniques de traitement et 

d'emballage plus efficaces et la promotion de l'emploi et du ~eveloppement 

des sous-produits de l'arrowroot. 

Aide a l'ind.ustrie de la confection aux Cara1"bes : 

Le succes remporte par les CTCS au~res des fabricants de vetements 

d'.A11tigua a suscite une d.emande d'assistance lancee par le President du Groupe 

de travail regional pour la confection. M. Samaroo a sollicite des CTCS une 

assistance pour la mise au roint, a l'intention des fabricants de vetements de 

l'ensemble des cara1"bes, d'un programme analogue a celui qui a ete elabore pour 

Antigua. 

Le eonseil de la recherche scientifigue aide un fabricant de briques du Belize 

un fabricant belizien a beneficie d'W1e aide du conseil de la recherche 

scientifique de la Jama.rque en vue de determiner l'ampleur et la qualite des 

gise~ents d'argile existants dans la region, avant de decider de l'utilisation 

de briques d'argile dans l'industrie du bat1ment du ~lize. L'existence de 

gisements de plus de 150 000 tonnes d'argile de qual~te superieure a ete 

confirmee et des echantillons en ont ete envoyes a la Jamarque pou= essais. 

* Eictrai t de la ":Tewsletter" No 9, juin 1983 1 de la Section de la 
technolog1e et de l'energie de la Banque de develcppement ies cara1"bes. 
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3tud.e i'un probleme de pollution chirr;ique par la Faculte i'ing6nierie de 
l 'rJniversi. te des A.ntilles : 

;Jn maitre de conferences de la Faculte d'ingenierie ,iu campus de St Augtistine 

de Trini te-et-I'Obago a resolu le probleme d. 'une eventaeLi.e pollution chiruique C[Ue 

pouvait poser une nouvelle usine dans l'un des pays membres de la .Banque de 

developpeme~:t des cara11'.ies. De cette usine pa.::.'·~i.!'aient en effet cha.que annee 

plusieurs tonnes d'hydrocar~ures instables qui se perdraient d.ans l'ai.r et qui 

pcurraient, craignait-on, poser de graves p~oblemes de contamination pour les 

usines avoisinantes. L'enquete a montre que les niveau.x de polluti·Jn resteraient 

dans les limites de securite mais l'expert a recommande le controle permanent de 

la si tua.tion. 

~ Gu,yana beneficie d'une assistance technique en matiere de commercialisation 
du charbon de bois 

LP Sectio;.1 du charbon de bois du Guyana a regu d'un consultant de la 

Barbad.e une assistance technique en vue de ccmmercialiser le charbcn de ~ois, 

l'o~jectif etant le remplacement des briquett.es. cette section, qui dispose de 

plusieurs tonnes de charbon de bois pour 1 'exportation, peut en produire 10 par 

JOur. ~ consultant a fourni les noms de personnes susceptibles de se charger de 

la manutention de ce produit a la Barbad.e et un premier envoi est envisage a 
titre d'essai. un plan analogue de commercialisation est prevu pour Trinite-et-

'It>bago. 

IP section de recherche seismographique de l'universite des .AP-tilles proce~ 
a wie evalUE:.tion des gisements de pierre ponce a Ste Lucie : 

Un conseiller technique de la Section de recherche seismographique du campus 

de St A.1JgUstine, a Trinite, a determine l'etendue des ressources de Ste LUcie en 

pi.erre ponce sensible aux reactions alcalines (dacite). En faisant appe] a des 

ter.hniques perfectionnees de geophysique,M. D. Morgd.Il a determine qu'il existait 

en cinq emplacements di.fferents des gisements de pierre ponce qui ne seraient 

pas epuises avant quelque 25 ans si la pierre etait utilisee au lieu de aable 

de plage dans les melanges pour betO~lS 0 Ces renseignemer..ts permettront de decider 

de la mesure dans laquelle il serait soutaitable d'investir a long terme dans la 

fabrication de melanges de ciment et de p1erre ponce a Ste LUcie. 

I 
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